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BULLETIN MUNICIPAL 2025 
 

Budget 2025 & Plan triennal d’immobilisation 2025-
2026-2027 
 
Lors de la séance extraordinaire du conseil tenu le 16 décembre 
2024, le conseil municipal a présenté le budget de la Municipalité 
de Audet pour l’année 2025 ainsi que le Programme triennal 
d’immobilisation 2025-2026-2027. 
 
Le conseil de la Municipalité de Audet a choisi de lier 
l’augmentation des tarifs municipaux à l’Indice des Prix à la 
Consommation (IPC), un indicateur économique qui mesure 
l’évolution des prix des biens et services au sein de l’économie. 
L’IPC est un indicateur standard et fiable pour suivre l’inflation, et 
cette méthode permet d’assurer une certaine équité en ajustant 
les tarifs en fonction de l’évolution du coût de la vie. L’adoption du 
budget 2025 avec une augmentation des tarifs municipaux 
indexée sur l’IPC reflète la volonté de la municipalité de maintenir 
l’équilibre financier tout en tenant compte des réalités 
économiques. En appliquant cette méthode, la municipalité assure 
une gestion responsable et adaptée aux besoins de la collectivité, 
garantissant ainsi la pérennité des services publics tout en 
minimisant les effets négatifs pour ses citoyens. 
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BUDGET 2025 
 
 
Le service d'eau potable est celui qui subit l'augmentation la plus 
marquée, le tarif annuel pour ce service est fixé à 473$.  Cette 
augmentation est due à plusieurs facteurs, notamment la hausse 
des dépenses liées à l'entretien et à la modernisation des 
infrastructures, ainsi qu'aux coûts de fonctionnement du service. 
Face aux enjeux environnementaux liés à la raréfaction de l'eau, 
la stratégie d'eau potable encourage une meilleure gestion de la 
ressource et une réduction des gaspillages.  Conséquemment, en 
regard à la tarification applicable pour l'année 2025, suite à la 
lecture des compteurs d'eau, est basée sur les données issues du 
bilan 2023 de la stratégie municipale d'économie d'eau potable. 
Ainsi, les barèmes de tarification sont établis en fonction de la 
consommation résidentielle estimée de la Municipalité (110,011 
m³) et de l'objectif de la stratégie municipale (147,752 m³). Si la 
consommation d'eau est inférieure à celle de la Municipalité, 
aucun montant supplémentaire au tarif de base ne sera facturé. 
En revanche, si la consommation se situe entre ces deux valeurs, 
un tarif de 2,25 $ par m³ sera appliqué. Si la consommation 
dépasse l'objectif, un tarif de 3 $ par m³ supplémentaire sera 
facturé. 
 
L'augmentation des tarifs, bien que substantielle, est une mesure 
indispensable pour continuer à offrir des services publics fiables 
et de qualité. La municipalité s'engage à utiliser les fonds récoltés 
de manière transparente et à veiller à ce que chaque 
investissement contribue au bien-être de la collectivité. 
Voici maintenant les grandes lignes du budget par secteur 
d’activités : 

 
 

Nous vous invitons à suivre nos nouvelles sur Facebook 
https://www.facebook.com/municipaliteaudet 
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REVENUS 2024 2025

Taxes sur la valeur foncière   

     Taxes générales (2024 à 0,90$ & 2025 à 0,915$) 1 136 731,50  $  1 167 152,96  $  

Taxes pour les services municipaux

     Service - Aqueduc 54 287,50  $      59 716,25  $      

     Aqueduc compteur 3 029,16  $        8 917,69  $        

     Service de la dette - Réseau aqueduc route 204 (règl.#285) 4 620,00  $        4 620,00  $        

     Service - Égout et d'assainissement municipal 35 350,00  $      36 233,75  $      

     Service de la dette - Station d'épuration (règl.#276-281-287) 15 428,50  $      15 428,50  $      

     Service de la dette - Prolongement égout rte 204 (règl.#285) 14 729,75  $      14 786,49  $      

     Service - Vidanges boues septiques résidences isolées 19 400,00  $      20 050,00  $      

     Service -Enlèvement des déchets, compost, récupération 94 754,60  $      95 645,88  $      

Paiements tenant lieu de taxes 49 189,00  $      64 322,00  $      

Transferts 242 980,81  $     273 173,49  $     

Autres revenus 33 000,00  $      36 198,00  $      

Répartition revenus des redevances projet éolien 49 000,00  $      49 000,00  $      

1 752 500,82  $  1 845 245,01  $  TOTAL REVENUS:

DÉPENSES 2024 2025

Dépenses de fonctionnement

449 744,51  $     464 568,60  $     

Sécurité publique

     Police 68 209,00  $      71 523,00  $      

     Sécurité incendie, civile et autres 172 812,86  $     236 066,47  $     

Transport, réseau routier 415 310,66  $     436 193,20  $     

Hygiène du milieu 245 373,27  $     276 761,10  $     

Aménagement, urbanisme et développement 45 842,22  $      55 215,38  $      

Loisirs et culture 165 240,46  $     128 912,90  $     

Frais de financement 27 967,84  $      24 704,35  $      

Conciliation à des fins fiscales

Remboursement des dettes à long terme 137 000,00  $     122 300,01  $     

Affectations - Fonds de roulement 25 000,00  $      29 000,00  $      

1 752 500,82  $  1 845 245,01  $  TOTAL DÉPENSES:

Administration générale 



 
 

PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS   
2025-2026-2027 

 

 
 

 

SELON LES PÉRIODES DE RÉALISATION

RÉPARTITION DES DÉPENSES

TITRE DU PROJET 2025 2026 2027 MODE DE FINANCEMENT PRÉVU

Bâtiments municipaux

Bureau municipal 

- Installation d'une génératrice 15 000,00 $

- Unité de climatisation à remplacer 10 000,00 $

- Sortie de secours 75 000,00 $

- Accessibilité du bâtiment aux personnes à mobilité 

réduite 100 000,00 $

Bâtiment des services municipaux

- Rampe d'accès & ouvre-porte automatisé 10 000,00 $

- Unité de climatisation à remplacer 10 000,00 $

Caserne incendie

- Installation d'une génératrice 25 000,00 $ Fonds général

- Travaux de rénovation 700 000,00 $

Programme d'amélioration et de 

construction d'infrastructures municipales 

(PRACIM)

Salle municipale

- Installation d'une génératrice 12 000,00 $ Fonds général

- Travaux de rénovation intérieur et extérieur 57 500,00 $
Fonds général et Excédent de 

fonctionnement affecté

- Travaux de rénovation intérieur du bâtiment 25 000,00 $ 25 000,00 $ Fonds général

Sécurité publique

Unité d'urgence 14 000,00 $ 14 000,00 $ 14 000,00 $
Emprunt au fond de roulement de la 

Municipalité

Camionnette incendie 100 000,00 $

Installation d'une borne sèche 50 000,00 $

Camion-citerne acheté en 2016 15 000,00 $ 15 000,00 $
Emprunt au fond de roulement de la 

Municipalité

Transport

Travaux de réfection réseau routier

Programme d'aide à la voirie locale - Plan 

d'intervention en infrastructures routières 

locales (PIIRL)

Travaux de réfection

  - chemin du Barrage 1 150 000,00 $
Programme d'aide à la voirie locale -  Volet 

Redressement - Sécurisation

  - chemin Vallerand 256 600,00 $ Programme d'aide à la voirie locale

Programme d'aide à la voirie locale -    

Volet Redressement - Sécurisation

TECQ 2024-2028

Programme d'infrastructures municipales 

d'eau (PRIMEAU)

- rue de l'O.T.J 350 000,00 $ Programme d'aide à la voirie locale

Remplacement ponceaux

-route Bélanger 550 000,00 $
Programme d'aide à la voirie locale - Volet 

Soutien

- chemin Bouchard 245 900,00 $

- chemin du 7e rang 88 200,00 $

- route de l'Église 102 700,00 $

- route du 7e rang 38 400,00 $

Programme d'aide à la voirie locale

Fonds général

Fonds général

Fonds général

  - rue Principale 3 000 000,00 $
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CALENDRIER DES SÉANCES DE CONSEIL 
POUR L’ANNÉE 2025 

 

Le contenu du calendrier des séances ordinaires pour la prochaine 
année a été adopté par le conseil de la Municipalité de Audet lors 
de la séance de conseil tenue le 2 décembre 2024 relativement à 
la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2025, qui 
se tiendront à la salle municipale situé au 237 rue Principale à 
Audet. Ces séances se tiendront aux dates suivantes et débuteront 
à 20h00 : 

 

Lundi, 13 janvier          Lundi, 3 février          Lundi, 3 mars 

Lundi, 7 avril                Lundi, 5 mai              Lundi, 2 juin 

Lundi, 7 juillet              Lundi, 11 août           Mardi, 2 septembre 

Mercredi, 1er octobre  Lundi, 10 novembre  Lundi, 1er décembre 

 
 

Hygiène du milieu

Eau potable:

Installation, mise à normes et mise à niveau des 

installations d'eau potable
100 000,00 $

Travaux de mise à niveau des équipements et 

installation à l'usine de traitement poste de pompage, 

au réservoir et des puits
722 000,00 $

Loisirs

Terrain multisports 5 000,00 $ Fonds de développement éolien 

Programme de la taxe sur l'essence (TECQ 

2024-2028)

Réfection du bâtiment de loisirs 200 000,00 $
Programme d'infrastructures municipales 

pour les aînés (PRIMA) & Programme 

d'aide financière aux infrastructures 

récréatives, sportives et de plein air 

(PAFIRSPA)
Réfection du terrain de loisirs 25 000,00 $



 
 

 

D L M M J V S D L M M J V S

1 2 3 4 1

5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8

12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15

19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22

26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 28

D L M M J V S D L M M J V S

1 2 3 1 2 3 4 5 6 7

4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14

11 12 13 14 15 16 17 15 16 17 18 19 20 21

18 19 20 21 22 23 24 22 23 24 25 26 27 28

25 26 27 28 29 30 31 29 30

D L M M J V S D L M M J V S

1 2 3 4 5 6 1 2 3 4

7 8 9 10 11 12 13 5 6 7 8 9 10 11

14 15 16 17 18 19 20 12 13 14 15 16 17 18

21 22 23 24 25 26 27 19 20 21 22 23 24 25

28 29 30 26 27 28 29 30 31

238 RUE PRINCIPALE, AUDET QC G0Y 1A0

TÉL:819 583-1596

SITE FACEBOOK:facebook.com/municipaliteaudet

SITE INTERNET:www.munaudet.qc.ca

2025
janvier février

septembre octobre

mai juin



 
 

 

D L M M J V S D L M M J V S

1 1 2 3 4 5

2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30

30 31

D L M M J V S D L M M J V S

1 2 3 4 5 1 2

6 7 8 9 10 11 12 3 4 5 6 7 8 9

13 14 15 16 17 18 19 10 11 12 13 14 15 16

20 21 22 23 24 25 26 17 18 19 20 21 22 23

27 28 29 30 31 24 25 26 27 28 29 30

31

D L M M J V S D L M M J V S

1 1 2 3 4 5 6

2 3 4 5 6 7 8 7 8 9 10 11 12 13

9 10 11 12 13 14 15 14 15 16 17 18 19 20

16 17 18 19 20 21 22 21 22 23 24 25 26 27

23 24 25 26 27 28 29 28 29 30 31

30

COLLECTE DES DÉCHETS:

COLLECTE DU RECYCLAGE:
COLLECTE DU RECYCLAGE ET DU COMPOSTAGE:
COLLECTE DES GROS REBUTS: 13 MAI 2025

CALENDRIER DES COLLECTES

mars avril

novembre décembre

juillet août



 
 

 
L’utilisation du service de matériaux secs offert par AIM 
Recyclage vous sera, comme par les années passées, facturée 
lorsque le tonnage maximum de 2 tonnes métriques 
annuellement accordé pour chaque immeuble admissible de la 
municipalité sera dépassé.  Cependant, vous serez limités à 
deux visites chez AIM Recyclage par année, et ce, malgré le fait 
que les 2 tonnes métriques n’auront pas été atteintes par 
l’immeuble. À titre de rappel, un tonnage minimum de 0,5 tonne 
(500kg) est facturé à la municipalité pour chaque transaction 
faite entre un citoyen et AIM Recyclage.  

À compter du 1er février 2025, les matériaux actuellement 
regroupés sous la catégorie CRD (Construction, Rénovation, 
Démolition) au tarif de 150$/TM seront désormais répartis selon 
les catégories suivantes : 

• Bois : 115$/TM 

• CRD : 150$/TM 

• Béton : 55$/TM 

• Encombrants : 175$/TM 

La municipalité recommande aux citoyens avant d’aller porter 
vos matériaux au centre de tri, d’attendre d’avoir une quantité 
considérable en tonnage pour éviter les frais minimums de 
transaction facturée à la Municipalité et qui seront, facturés aux 
utilisateurs du service, et ce, après 2 visites au service AIM 
Recyclage. 

Si vous avez besoin d’information supplémentaire ou de 
précision sur la nouvelle facturation possible à recevoir de votre 
municipalité, n’hésitez pas à communiquer avec nous, et ce, 
avant d’effectuer des transports de matière au centre de tri. 



 
 

 
Procédures 
 

• Le citoyen doit se rendre par ses propres moyens aux 
installations de AIM Recyclage Lac-Mégantic, situé au 
9109, route 204 à Frontenac, et ce durant les heures 
d’ouverture qui sont, du lundi au vendredi, de 8h00 à 
17h00. 

• Le citoyen doit se présenter sur la balance à l'entrée et à 
la sortie, afin de comptabiliser le poids du matériel livré. 

• Le citoyen doit obligatoirement fournir une preuve de 
résidence (compte de taxes, permis de conduire ou 
autres). 

• Sous la supervision d’un membre de l’équipe, les 
déchargements s’effectueront par les citoyens eux-
mêmes.  

• Pour les entrepreneurs se présentent aux installations 
avec les rebuts d'un citoyen, ils devront obligatoire avoir 
en leur possession le permis de construction valide du 
citoyen. 
 

Matières acceptées: 

• Ameublement non réutilisable: divans, tables, matelas, 
etc. 

• Branches attachées et coupées en longueur maximum de 
1,2 mètres (4pieds). 

• Matériaux ferreux: table et chaises de métal, bouts de fer, 
fournaises, réservoir à eau, etc. 

• Pneus d'automobiles (sans jantes) 
• Tubulure acéricole: Enlever les métaux (broches, unions) 

et séparer les tuyaux maîtres des tubes de dimension 
5/16 
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POUR LA PÉRIODE DES 
FÊTES DU 23 DÉCEMBRE 
2024 AU 3 JANVIER 2025 
INCLUSIVEMENT 

NOUS SERONS DE RETOUR LE 6 JANVIER 2025. 

POUR TOUTES URGENCES, APPELER AU 819 583-1596 

 
Point d’embarquement :  

253, rue Principale, Audet  

Journées de transport : lundi et jeudi 

Pour réserver, veuillez le faire 24 heures à l’avance du lundi 

au vendredi entre 8 h 00 et 15 h 30 au 819 583-4263 ou 

sans frais au 1 877 583-4263 

Inscription obligatoire au préalable 

tel:8195834263
tel:18775834263
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• Nous vous invitons à vous inscrire pour recevoir vos alertes plus 
rapidement. 

• Si vous avez besoin d’aide, il nous fera plaisir de vous aider pour 
votre inscription. Communiquer avec nous au bureau municipal. 

 
 


